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1. Débitrice: LES ETERPY SA, Rte de la Pâle 1, 1026 DENGES

2. Délai pour contester l’état de collocation: 
20.06.2014 jusqu’au 10.07.2014

3. Délai pour contester l’inventaire: 
20.06.2014 jusqu’au 30.06.2014

4. Remarques: L'état de collocation, comprenant l'état des char-
ges, est déposé à l'office où il peut être consulté.
Dans le délai échéant le 30 juin 2014, les créanciers peuvent 
demander la cession des droits de la masse (art. 260 LP) au 
sujet de la revendication de propriété admise par l'administra-
tion de la faillite (art. 47 et 49 OAOF).
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